
 

 

CIRCULAIRE 
 
DOSSIER : AP_4/5/5/19 DIFFUSION : Membres du PROE : France  

Polynésie française, Nouvelle  

-Calédonie et Wallis-et-Futuna DATE : 1er septembre 2022 

CIRCULAIRE : 22/74 

 

OBJET :   Troisième réunion du Conseil exécutif : Point 9.4.1 de l'ordre du jour :  
 version française du projet de note d'orientation sur les bonnes   
 pratiques de l'ingénierie côtière en matière d’évaluation d'impact 

       
Chers Membres, 

 

Le Secrétariat souhaite vous informer que la version française du projet de note d'orientation 

sur les bonnes pratiques de l'ingénierie côtière en matière d'évaluation d'impact (dans le 

Pacifique) au point 9.4.1 de l'ordre du jour ne sera pas disponible à temps pour la troisième 

réunion du Conseil exécutif. Il s'agit d'un document hautement technique qui nécessite du 

temps pour être traduit, contrôlé et vérifié. 

 

Le Secrétariat implore votre indulgence et vous prie d’utiliser la version anglaise du projet de 

note d’orientation, pour examen du Conseil exécutif. Une fois que la version française sera 

prête, le projet de note d’orientation vous sera distribué pour que vous puissiez apporter votre 

contribution et vos commentaires. 

 

Nous nous excusons sincèrement pour les désagréments causés et nous vous remercions de 

votre compréhension.  

 
Pour de plus amples informations sur le projet de note d’orientation, veuillez contacter M. 
Jope Davetanivalu (joped@sprep.org) ou M. Ivan Diarra (Ivand@sprep.org). 
 

 

Cordialement, 

 

 

 

Sefanaia Nawadra 

Directeur général  

 
SN/ECS/jd 
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